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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-1239 du 4 octobre 2011 relatif
à la gestion de la qualité des eaux de baignade

NOR : ETSP1120961D

Publics concernés : personnes responsables des eaux de baignade, communes.

Objet : réglementation relative aux eaux de baignade.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret apporte trois séries de modifications à la réglementation en vigueur :
– il adapte les dispositions réglementaires sur les eaux de baignade aux départements d’outre-mer dont la

saison balnéaire débute le 1er octobre et se termine le 30 septembre de l’année suivante ;
– il tire les conséquences réglementaires de l’ordonnance no 2010-177 du 23 février 2010 de coordination

avec la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires avec, notamment, la création des agences régionales de santé (ARS) qui ont repris les
missions des anciennes DRASS et DDASS en ce qui concerne le contrôle de la qualité des eaux de
baignade ;

– il répond à la demande de la Commission européenne qui a considéré, le 28 septembre 2010, que les
autorités françaises n’avaient pas correctement transposé la directive 2006/7/CE du 15 février 2006
concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade, afin d’éviter l’ouverture d’une procédure
contentieuse.

Références : les dispositions du code de la santé publique, les dispositions du code de l’environnement et le
décret modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification,
sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,

Vu la directive no 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion
de la qualité des eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CEE ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1332-7 ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu l’ordonnance no 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
Vu le décret no 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif à la gestion de la qualité des eaux de baignade et des

piscines ;
Vu le décret no 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention

de la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau du 13 mai 2011 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 31 mai 2011 ;
Vu l’avis du conseil régional de la Martinique en date du 13 décembre 2010 ;
Vu l’avis du conseil général de la Réunion en date du 1er décembre 2010 ;
Vu l’avis du conseil général de la Martinique en date du 23 décembre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du 5 octobre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil régional de la Guyane en date du 5 octobre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil régional de la Réunion en date du 6 octobre 2010 ;
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Vu la lettre de saisine du conseil général de la Guadeloupe en date du 5 octobre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil général de la Guyane en date du 5 octobre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil général de Mayotte en date du 6 octobre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 4 octobre 2010 ;
Vu la lettre de saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 4 octobre 2010,

Décrète :

Art. 1er. − Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1o A l’article D. 1332-16 :

a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou, dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, à
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, au plus tard le 1er novembre. » ;

b) Dans la deuxième phrase du troisième alinéa, après les mots : « de chaque année » sont insérés les mots :
« ou, dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, du 1er novembre au
31 janvier » ;

c) Au quatrième alinéa, après les mots : « de l’année en cours » sont insérés les mots : « ou, dans les
départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, au plus tard le 31 mars de l’année
en cours » ;

d) Au cinquième alinéa, après les mots : « de l’année en cours » sont insérés les mots : « ou, dans les
départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, au plus tard le 31 mars de l’année
en cours » ;

2o A l’article D. 1332-18, le premier alinéa est complété par les mots : « ou, dans les départements
d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, au plus tard le 31 mai » ;

3o Au second alinéa de l’article D. 1332-19, après les mots : « au plus tard le 30 avril » sont insérés les
mots : « ou, pour les départements d’outre-mer, Mayotte, Saint-Barthélemy et Saint-Martin, au plus tard le
31 août » ;

4o L’article D. 1332-20 est ainsi modifié :

a) Le 1o est complété par les mots : « pertinentes aux fins de l’objectif de la présente section et tel que
prévu par la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau » ;

b) Au 5o, après les mots : « si l’évaluation des sources de pollution » sont insérés les mots : « mentionnées
au 2o » et le b est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« b) Le détail de toutes les sources de pollution restantes, y compris des mesures de gestion prises et du
calendrier prévu pour leur élimination ; » ;

5o L’article D. 1332-23 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1332-23. − Le programme de surveillance établi par la personne responsable de l’eau de baignade
prévu à l’article L. 1332-3 comporte, au minimum, une surveillance visuelle quotidienne pendant la saison
balnéaire. Il peut également comporter un suivi d’indicateurs sélectionnés sur la base du profil de l’eau,
permettant de détecter une pollution à court terme.

« Le contrôle sanitaire, mentionné à l’article L. 1332-3, effectué par le directeur général de l’agence
régionale de santé comprend toute opération de vérification du respect des dispositions législatives et
réglementaires relatives à la sécurité sanitaire des eaux de baignade.

« Il comprend notamment :
« 1o L’inspection des eaux de baignade ;
« 2o Le contrôle des mesures de gestion et de sécurité sanitaire mises en œuvre par la personne responsable

de l’eau de baignade et le maire, notamment l’information du public et les mesures d’interdiction de baignade ;
« 3o La réalisation de prélèvements et d’analyses de la qualité de l’eau de baignade, des contrôles visuels de

pollution et l’interprétation sanitaire de leurs résultats.
« Le contenu du programme d’analyses du contrôle sanitaire, ses modalités d’adaptation et les fréquences de

prélèvements et d’analyses sont précisés par arrêté du ministre chargé de la santé.
« Dans le cadre du contrôle sanitaire, chaque eau de baignade fait l’objet d’un prélèvement effectué entre dix

et vingt jours avant le début de chaque saison balnéaire. Compte tenu de ce prélèvement, la fréquence
d’échantillonnage de chaque eau de baignade, définie dans le cadre du contrôle sanitaire, ne peut être inférieure
à quatre prélèvements et analyses par saison balnéaire.

« Toutefois, dans le cas d’une eau de baignade pour laquelle la saison balnéaire ne dépasse pas huit semaines
ou qui est située dans une région soumise à des contraintes géographiques particulières, la fréquence
d’échantillonnage est limitée à trois échantillons prélevés et analysés par saison balnéaire.

« Les prélèvements prévus dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux de baignade sont réalisés en des
points, définis par l’agence régionale de santé, où l’on s’attend à trouver le plus de baigneurs ou qui présentent
le plus grand risque de pollution, compte tenu du profil de l’eau.
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« Le directeur général de l’agence régionale de santé peut, selon les modalités prévues par l’arrêté du
ministre chargé de la santé mentionné au présent article, modifier le programme d’analyse du contrôle sanitaire
des eaux de baignade s’il estime que les risques liés à la qualité de l’eau de baignade le nécessitent. »

6o L’article D. 1332-24 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après les mots : « analyses d’eau » sont insérés les mots : « prévus dans le cadre du

contrôle sanitaire » et les mots : « à la personne responsable de l’eau de baignade, au maire et au directeur
général de l’agence régionale de santé » sont remplacés par les mots : « au directeur général de l’agence
régionale de santé qui en informe la personne responsable de l’eau de baignade et le maire ».

b) Le deuxième alinéa est supprimé.
7o A l’avant-dernier alinéa de l’article D. 1332-25, les mots : « le calendrier de surveillance » sont remplacés

par les mots : « le programme d’analyses du contrôle sanitaire ».
8o Le quatrième alinéa de l’article D. 1332-26 est complété par les dispositions suivantes : « Elle en informe

le directeur général de l’agence régionale de santé. »
9o A l’article D. 1332-27, après les mots : « données relatives à la qualité de l’eau recueillies » sont insérés

les mots : « dans le cadre du contrôle sanitaire ».
10o A l’article D. 1332-28, après le mot : « suffisante » sont insérés les mots : « et en vue d’atteindre la

qualité “excellente” ou “bonne” ».
11o L’article D. 1332-29 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1332-29. − Sans préjudice de l’exigence prévue à l’article D. 1332-28, le classement temporaire
d’une eau de baignade comme étant de qualité “insuffisante” est permis, sans pour autant entraîner la non-
conformité à la présente section.

« La personne responsable d’une eau de baignade classée temporairement comme étant de qualité
“insuffisante” est tenue de prendre les mesures suivantes, avec effet à partir de la saison balnéaire qui suit le
classement :

« a) Des mesures de gestion adéquates, comprenant une interdiction de baignade ou un avis déconseillant la
baignade, en vue d’éviter que les baigneurs ne soient exposés à une pollution ;

« b) L’identification des causes et des raisons pour lesquelles une qualité “suffisante” n’a pu être atteinte ;
« c) Des mesures adéquates pour éviter, réduire ou éliminer les sources de pollution ;
« d) L’avertissement du public par un signal simple et clair, ainsi que son information des causes de la

pollution et des mesures adoptées sur la base du profil des eaux de baignade.
« Les informations relatives aux mesures prises mentionnées aux a à d sont transmises au maire et au

directeur général de l’agence régionale de santé par la personne responsable d’une eau de baignade. »
12o A l’article D. 1332-31, les mots : « à D. 1332-23 » sont remplacés par les mots : « , D. 1332-22 ».
13o Au 2o de l’article D. 1332-32, les mots : « au cours de la saison balnéaire par un laboratoire agréé » sont

remplacés par les mots : « au titre du contrôle sanitaire ».
14o A l’article D. 1332-33, la référence à l’article D. 1332-2932 est remplacée par la référence à

l’article D. 1332-29 et les mots : « des prélèvements, analyses et contrôles prévus à l’article D. 1332-23 » sont
remplacés par les mots : « du contrôle sanitaire » ;

15o L’article D. 1332-35 est ainsi modifié :
a) Le 3o est supprimé et le 4o devient le 3o ;
b) A l’avant-dernier alinéa, les mots : « les 1o et 3o » sont remplacés par les mots : « le 1o » ;
16o L’article D. 1332-36 est abrogé et les articles D. 1332-37 et D. 1332-38 deviennent respectivement les

articles D. 1332-36 et D. 1332-37 ;
17o L’article D. 1332-36 est ainsi modifié :
a) Les mots : « , 3o et 4o » sont remplacés par les mots : « et 3o » ;
b) Au deuxième alinéa, les mots : « les 1o et 3o » sont remplacés par les mots : « le 1o ».
18o Après l’article D. 1332-37, il est rétabli un article D. 1332-38 et inséré un article D. 1332-38-1 ainsi

rédigés :

« Art. D. 1332-38. − Lorsqu’un bassin hydrographique induit des incidences transfrontalières sur la qualité
des eaux de baignade, les préfets coordonnateurs de bassin coopèrent avec les personnes concernées des autres
Etats membres de l’Union européenne de manière appropriée à la mise en œuvre de la présente section, y
compris au moyen d’un échange approprié d’informations et d’actions conjointes visant à contrôler ces
incidences.

« Art. D. 1332-38-1. − Pour l’application du présent chapitre à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, les
références au président du conseil territorial, à la collectivité territoriale et à l’hôtel de la collectivité se
substituent respectivement aux références au maire, à la commune et à la mairie. »

Art. 2. − Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1o A l’article D. 211-118, la référence à l’article D. 1332-39 est remplacée par la référence à
l’article D. 1332-38-1 ;
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2o A l’article D. 211-119, les mots : « de la surveillance » sont remplacés par les mots : du contrôle
sanitaire » et la référence : « D. 1332-28 » est remplacée par la référence : « D. 1332-23 ».

Art. 3. − L’article 2 du décret du 18 septembre 2008 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1o Au deuxième alinéa :

a) Le mot : « aménagées » est supprimé ;
b) La seconde phrase est remplacée par les dispositions suivantes : « Toutefois, à partir du 1er janvier 2010,

les paramètres à prendre en compte dans la surveillance de la qualité des eaux et pour le classement de la
qualité des eaux sont les paramètres coliformes thermotolérants et streptocoques fécaux figurant dans le tableau
du I de cette annexe. ».

2o Au dernier alinéa, les mots : « de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales » sont
remplacés par les mots : « de l’agence régionale de santé » ;

3o Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« A la fin de la saison balnéaire 2015, toutes les eaux de baignade sont au moins de qualité “suffisante”. »

Art. 4. − A la cinquième colonne Fréquence d’échantillonnage minimale et à la quatrième ligne
Streptocoques fécaux (/100 ml) du tableau figurant en annexe du décret du 18 septembre 2008 susvisé, les
mots : « (2) » sont remplacés par les mots : « Bimensuelle (1) ».

Art. 5. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le ministre du travail, de l’emploi
et de la santé, la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration, chargée de l’outre-mer, de la secrétaire d’Etat auprès du ministre du travail, de l’emploi et de la
santé, chargée de la santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 4 octobre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales
et de l’immigration, chargée de l’outre-mer,

MARIE-LUCE PENCHARD

La secrétaire d’Etat
auprès du ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
chargée de la santé,

NORA BERRA


